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[bookmark: _Toc458071803]Cours interentreprises, bloc 3
Journée de présence 8 : 
· situation de travail 8 : « Rédiger des dispositions et décisions »
· situation de travail 9 : « Examiner les entrées des voies de droit » 
Voies de droit et bases légales

Instruction de travail « Analyse »

Situation de départ
En guise de préparation au cours d’aujourd’hui, vous vous êtes notamment familiarisé avec les voies de droit en étudiant le module de connaissances. Vous savez désormais qu’une disposition ou une décision est toujours assortie de la possibilité d’exercer une voie de droit.
Par groupe, vous allez maintenant, dans le cadre de cet exercice, vous intéresser de plus près aux voies de droit et aux bases légales correspondantes.

Énoncé des tâches
Étape 1 : formez des groupes de trois.
Étape 2 : lisez les décisions et passez en revue les articles de loi.
Étape 3 : demandez-vous quel article de loi pourrait correspondre à quelle indication de voie de droit. Dans chaque cas, indiquez l’instance compétente pour l’exercice de la voie de droit. Notez vos réponses sur la fiche d’accompagnement.
Pour les apprenti·e·s les plus rapides : sur la base des dates et du délai indiqués, calculez la date limite à laquelle la voie de droit peut être exercée. Vous pouvez partir du principe que la décision est toujours parvenue au destinataire en Courrier A+ le jour ouvrable suivant la date de la séance. Notez vos réponses sur la fiche d’accompagnement.

Attentes
Vous associez correctement au moins deux articles de loi à la décision correspondante.


Organisation
Temps imparti : 15 minutes
Méthode de travail : par groupes de trois



Fiche d’accompagnement
Exemple 1 : permis de construire no 88

	[bookmark: _Hlk121747291]Article de loi correspondant
	



	Instance compétente pour l’exercice de la voie de droit
	



	Facultatif : jusqu’à quelle date la voie de droit peut-elle être exercée au plus tard ?
	



	Questions en suspens
	





Exemple 2 :  suppression de l’aide sociale dans le cas de Norbert Krumm
	Article de loi correspondant
	



	Instance compétente pour l’exercice de la voie de droit
	



	Facultatif : jusqu’à quelle date la voie de droit peut-elle être exercée au plus tard ?
	



	Questions en suspens
	





Exemple 3 : octroi du droit de cité, naturalisation ordinaire
	Article de loi correspondant
	



	Instance compétente pour l’exercice de la voie de droit
	



	Facultatif : jusqu’à quelle date la voie de droit peut-elle être exercée au plus tard ?
	



	Questions en suspens
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